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Le mobile suffit pour juger une personne ?

Par Martin Gnolet, le 25/08/2018 à 23:07

Bonsoir,

Je travaille sur un nouveau sujet pour une dissertation.
Cependant, pour mon développement, je me suis posé une question : est-ce que le mobile
suffit pour pouvoir juger une personne (par exemple pour un meurtre)? Ou faut il
obligatoirement des preuves qui incriminent la personne en question ?

Je dois rendre ce devoir pour la rentrée qui arrive prochainement. J’espere Avoir des
réponses rapidement.

Merci à tous !

Par Martin Gnolet, le 28/08/2018 à 15:12

Svp????

Par Martin Gnolet, le 28/08/2018 à 17:54

.........?

Par Visiteur, le 28/08/2018 à 18:05

Bonjour
Bien-sûr que le mobile peut être suffisant
Les exemples ne manquent pas.

L'un d'eux
http://www.lefigaro.fr/actualite-france/2016/09/22/01016-20160922ARTFIG00326-le-mari-
accuse-de-crime-parfait-ecope-d-une-lourde-peine.php
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